POSTURE DE TRAVAIL

· enchainement harmonieux d’activités motrices et perceptives liant l’homme et son travail 

Facteurs déterminants de la posture ou des contraintes posturales 

1) précision du travail :
· la plus difficile à aménager, fait appel à l’exigence visuelle 
· entre en jeux la direction du regard, position de la tête, sollicitation du rachis cervical 

2) dimensionnement du post de travail
· fait appel à la mise en jeux des différents segments du corps
· disposition du matériel, outils et commande 

3) l’intensité des efforts :
· fait appel aux points d’appuis des segments du corps par rapport à la disposition et caractéristiques des commandes

4) durée des liaisons obligées :
· plus la durée de maintien d’une commande est longue plus la posture devient pénible

Evaluation de l’astreinte posturale :

· se manifeste le plus souvent par des lombalgies, lombosciatalgies, algies dorsales 

· essentiellement retrouvées chez :
· travailleurs sur écran de visualisation 
· conducteurs d’engins et de camions
· travailleurs à la chaine, travailleurs sur machine-outil 
· dentistes 

· l’analyse portera sur le visionnement du post de travail, l’interrogatoire puis elle sera complémentée par une analyse objective
· électromyogramme
· électrocardiogramme
· électroencéphalogramme 
· électro-oculogramme 

· la pénibilité d’un travail peut être mesurée par la consommation en oxygène  donc plus aisément par la fréquence cardiaque 
· l’inconfort physiologique et psychologique est évalué subjectivement par un système de cotation allant de 1 à 10 (test Renault, du lest, avisent, anact…)

Amélioration de la posture :

· pour chaque articulation on définit un angle de moindre inconfort permettant de soutenir l’effort avec le minimum de coût physiologique 
· il est nécessaire d’améliorer la posture par libération du maximum de liaisons possible
· l’ergonomie doit définir la position du travailleur dans son espace de travail, l’ingénieur disposera alors les différents éléments de travail dans cet espace 
